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Le vendredi 8 juillet 2011 le directeur général a présenté au CA de Pôle emploi des dispositions qu’il qualifie d’« optimisation du référentiel immobilier ». En fait d’optimisation, il envisage de prendre des mesures drastiques qui conduirons à l’aggravation sans précédent des conditions de travail des agents mais également de l’encadrement opérationnel de Pôle emploi, sans oublier les conditions de réception et de prise en charge des usagers.

OPTIMISATION REFERENTIEL IMMOBILIER    

Ce projet, adopté au conseil d’administration par les 
Représentants de l’Etat, du MEDEF, et avec les abstentions complaisantes de certaines Organisations Syndicales puisque seules Force Ouvrière et la CGT se sont prononcées CONTRE, est une véritable amputation des moyens de notre institution. Force Ouvrière Pôle emploi, en parfait accord avec le vote de notre administrateur, mais surtout du point de vue de la défense claire des intérêts matériels de l’ensemble des salariés de Pôle emploi, de droit public comme de droit privé, agents ou encadrants, tient à signifier au DG, sa totale opposition à ce projet.
Celui-ci a, pour objectif de diminuer de 143 000 m² les locaux des unités. Dans votre schéma chaque point d’implantation perd en moyenne 100 m². C’est comme si Pôle emploi supprimait en m2 l’équivalent de 175 unités de 30 agents sur les 930 unités que compte l’établissement. Les salles de réunion, déjà insuffisantes dans maints endroits, seront réduites en surface alors que certaines sont déjà trop exigües, de même que les espaces communs.  Et pour enfoncer le clou il projette de réduire aussi les surfaces des espaces détente.

Cette drastique réduction des surfaces de travail s’accompagne de la suppression de presque 6500 postes informatiques. Le DG a décidé de ramener le ratio d’équipement de 1 à 0,85 poste par agent. Le DG supprime clairement les moyens de travailler aux agents. Cette stratégie lui est connue, puisque c’est celle qu’il a appliqué dans l’ex ANPE, au mépris des conditions de travail des agents et de réception des usagers.  
Nous doutons et c’est peu dire, de ses discours et « plans d’actions », en particulier sur la prévention des risques psychos-sociaux. Non seulement il piétine la revendication légitime et unanime de « 1 bureau dédié par agent », mais la mise en œuvre de ses projets aggravera sans commune mesure et sans précédent encore la situation des 50 000 collègues de l’Institution.

FORCE OUVRIERE exige un moratoire sur ce projet injustifié, la mise à l’ordre du jour du prochain CCE 
Pour information et consultation préalable à toute mise en place, avec une présentation complète, loyale et chiffrée des raisons amenant la Direction de Pôle emploi à décider une telle hémorragie de moyens de fonctionner.

FORCE OUVRIERE mettra tout en œuvre et prendra ses responsabilités pour aider les agents et encadrants de Pôle Emploi à combattre toutes les mesures de nature à dégrader encore plus leurs conditions de travail.

FORCE OUVRIERE est attaché à la défense des intérêts de l’ensemble des agents, donc de leur outil de travail, et des missions qui sont les nôtres.

Une lettre ouverte a été adressée au DG par nos délégués centraux.

Rappel des points portant  atteinte à nos conditions de travail.

OPTIMISATION DU REFERENTIEL :

· Passage d’un ratio poste de travail/agent (hors bureaux dédiés direction et pôle appui) de 1 à un ratio de 0,84 à 0,95 en fonction des tailles d’agent ; ce ratio reste supérieur au taux de présence moyen constaté. Lire réduction des surfaces de 16 % à 5 %
· Application de la réduction des postes de travail sur les bureaux polyvalents et espaces de travail collectif ; les autres postes (direction, accueil, pôle d’appui) sont fixes.

· Redimensionnement des salles de réunion en fonction du nombre d’agents présents en moyenne et non du total de l’effectif. Lire réduction des surfaces.

· Optimisation de l’espace détente et de l’espace affaires personnelles. Lire réduction de l’espace. 

· Suppression de l’espace transition. Ben voyons entassons les moutons dans la bergerie.
· Réduction de surfaces des bureaux direction.
· Réduction de surfaces des locaux techniques et poubelles.

En clair, ce projet ne laisse aucun bon présage quant à l’avenir de nos conditions de travail et est contraire à la volonté de FORCE OUVRIERE de revenir à des bureaux individuels ; 
Un bureau, un agent.

Ne nous laissons pas rabaisser à ce point. Revendiquons et Préparons ensemble un mouvement justifié du personnel. Ensemble nous pouvons gagner





FO, Le 30/07/11 
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